
   

dans le monde d’aujourd’hui…

Les étapes de formation

La vocation à la vie 
religieuse est un 

appel à être davantage 
ce que nous sommes en 
profondeur. Cet appel, 
tout bouleversant qu’il 
soit, laisse à chacun 
la liberté de répondre 
dans un don total de soi. 
Pour s’engager sur 
cette voie, une 
formation initiale est 
proposée pour aider 
à discerner l’appel de 
Dieu. Cette formation se 
fait en plusieurs étapes.

Le postulat
de six mois à un an

Durant ces mois, la postulante 
se familiarise avec la 
Congrégation. C’est une 
période de discernement 
de l’appel, de connaissance 
réciproque. Concrètement, 
le postulat est un temps 
d’approfondissement de la 
relation à Dieu et d’expérience 
de la vie fraternelle. Il 
permet de partager la vie 
d’une communauté dans son 
quotidien, sa prière et son 
apostolat.

Le noviciat
d’une durée de deux ans

C’est un temps de rencontre 
profonde avec le Christ, 
d’initiation à la vie consacrée 
et à la vie communautaire, 

d’apprentissage de la manière 
de vivre les vœux. C’est aussi 
un temps de connaissance, 
d’expérimentation du charisme 
et du service apostolique de la 
Congrégation.

Temps de rupture, temps de 
prière et de silence, le noviciat 
est une étape déterminante, 
une période essentielle du 
discernement. 

Il a pour but d’intérioriser 
dans la foi l’appel reçu, de 
poser les bases de la vie 
religieuse et de se préparer 
au premier engagement 
religieux. 

Au terme de cette étape, la 
novice formule son premier 
engagement par les voeux de 
pauvreté, de célibat consacré 
et d’obéissance.

Le juniorat
d’une période variable 
entre trois et cinq ans

Au cours de cette période, la 
jeune professe approfondit 
sa vocation, s’enracine 
progressivement dans la vie 
religieuse et apprend à faire 
de sa vie professionnelle un 
lieu de mission. 

Cet apprentissage permet à 
la jeune professe de cheminer 
vers l’engagement définitif.

Discerner l’appel de 
Dieu, puis l’intérioriser 
et s’enraciner jusqu’à 
l’engagement définitif…
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Vivre, espérer, servir


